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SCI Michel THOMAS

De: Clara BUONOMO <c.buonomo@cartesia-avocats.fr>

Envoyé: mardi 7 juin 2022 13:44

À: SCI Michel THOMAS

Cc: 'Eric THOMAS'

Objet: RE: SCI Michel THOMAS : AGE - AGOA - 3 ème convocation

Bonjour Monsieur,  

 

Je vous confirme que nous avons bien pris note de l’absence de réponse suite à nos différents emails de la part de 

Monsieur Didier Thomas.  

 

Nous avons donc prévu de vous transmettre ce jour pour signature par voie dématérialisée l’ensemble de la 

documentation juridique en vue d’envoyer les convocations demain 8 juin soit 15 jours avant la date de l’assemblée 

projetée.  

 

Vous en souhaitant bonne réception,  

 

Bien à vous,  

 

 

Clara BUONOMO 

Avocat Associé 
 
CARTESIA Avocats  
Immeuble Bruyère 2000 - Bât. 1 
650 rue Henri Becquerel 
34000 Montpellier – France 
c.buonomo@cartesia-avocats.fr 
Tél. : 06 83 59 16 13 

 

 

De : SCI Michel THOMAS <scimt@sfr.fr>  

Envoyé : mardi 7 juin 2022 10:17 

À : Clara BUONOMO <c.buonomo@cartesia-avocats.fr> 

Cc : 'Eric THOMAS' <eric.thomas78000@gmail.com> 

Objet : SCI Michel THOMAS : AGE - AGOA - 3 ème convocation 

 

Chère Maître, 

 

Je fais suite à votre mail du 31 mai 2022 17h40. 

 

A ce jour, l’absence de retour de la part de M. Didier THOMAS m’amène à vous confirmer la date du 23 juin 2022 à 

10 h pour la tenue de nos AGE – AGIOA. 

 

Comme vous l’indiquez les convocations doivent partir ce jour. 

 

Je vous demande de bien vouloir assurer l’envoi des convocations. 

 

Je reste bien sûr disponible pour échanger à ce sujet. 

 

Bien à vous, 

 

Th. THOMAS 


